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           Nice, le 26 février 2024 
 
 
       Monsieur le Maire de la ville de Nice 
       Monsieur le Président de la Métropole Nice Côte d’Azur 
       Monsieur le Président du CCAS de la ville de Nice 
 
Objet : demande d’audience 
 
Monsieur le Maire, Monsieur le Président,  
 
Dans nos courriers des 3 août 2023 et 5 janvier dernier, nous vous sollicitions pour vous demander 
l’attribution de la prime de pouvoir d’achat aux agents de nos 3 entités.  
 
Nos courriers sont, à ce jour, restés sans réponse.  
 
Depuis le 2 novembre 2023, le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 précise les conditions d'éligibilité et 
les modalités de versement de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire dans la fonction 
publique territoriale et définit l'employeur compétent pour le versement de la prime.  
 
La prime prévue par le décret peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024. 
Un suivi de la mise en œuvre de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle dans la fonction publique 
territoriale sera présenté, en 2025, au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale sur la base d'un 
échantillon représentatif des collectivités. 
 
De nombreuses collectivités des Alpes Maritimes se sont déjà engagées à verser cette prime à leurs 
personnels afin de les aider à faire face à l’inflation. 
Alors que les agents de nos trois entités œuvrent à garantir un service public de qualité à la population 
niçoise et métropolitaine, ils restent dans l’expectative de son versement. 
 
Aussi, nous sollicitons une audience afin d’évoquer, avec vous, l’attribution de la prime pouvoir d’achat.  
 
Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations 
distinguées.  

           
          PO/ Le Syndicat CGT NMCA 
          Le Secrétaire Général  
 
 
          Hugues JEFFREDO 
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